Chéreng, le 7 janvier  2010
Monsieur le Directeur

Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt

BP 505

59022 LILLE CEDEX

Réf : MM/FA

Objet : Vague de froid janvier 2010 / Demande de suspension de la chasse
Dossier suivi par François AUROY


Monsieur le Directeur,

Conformément aux possibilités offertes à Monsieur le Préfet du Nord de pouvoir fermer temporairement la chasse des oiseaux migrateurs pour des conditions climatiques « extraordinaires » et en raison de prévisions climatiques de gel prolongé (sans dégel diurne) pour les 10 jours à venir (source METEOFRANCE), la Fédération Départementale des Chasseurs du Nord sollicite auprès de Monsieur le Préfet du Nord une fermeture temporaire de la chasse de 10 jours renouvelable pour les espèces suivantes :

· Limicoles et bécasse des bois

· Turdidés et alouette des champs
· Sarcelle d’hiver

Egalement, pour ces mêmes raisons et au regard des constatations de terrain démontrant des concentrations importantes d’anatidés, nous souhaitons le maintien d’un PMA éthique à 25 canards par installation immatriculée de chasse de nuit par tranche de 24 heures de midi à midi.

Nous restons à votre disposition pour de plus amples informations et vous remercions par avance de la  suite que vous voudrez bien donner à notre requête.

Je vous prie de croire, Monsieur le Directeur, en l’expression de mes sentiments distingués et cordiaux.

Le Président

M. MARCOTTE
